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Luxembourg, le 31 mai 2010 

 
 
Avant-projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal 
modifié du 24 octobre 2002 fixant les conditions de commercialisation, de 
production et de certification des semences de plantes fourragères. 

 
 
Vu la loi du 18 mars 2008 sur la commercialisation des semences et plants ainsi que 
sur la coexistence des cultures génétiquement modifiées, conventionnelles et 
biologiques ; 
 
Vu la directive 66/401/CEE du Conseil du 14 juin 1966 concernant la commercialisation 
des semences de plantes fourragères telle qu’elle a été modifiée en dernier lieu par la 
directive 2009/74/CE de la Commission du 26 juin 2009 ; 
 
Vu l'avis du ….. de la Chambre  d'Agriculture ; 
 
Vu l'avis du…….de la Chambre de Commerce ; 
 
Vu l'article 2 (1) de la loi du 12 juillet 1996 portant réforme du Conseil d'Etat et 
considérant qu'il y a urgence ; 
 
Sur le rapport de Notre Ministre de l'Agriculture, de la Viticulture et du Développement 
rural et après délibération du Gouvernement en Conseil ; 
 
 

Arrêtons: 
 
 
Art. 1er. Le règlement grand-ducal modifié du 24 octobre 2002 fixant les conditions de 
commercialisation, de production et de certification des semences de plantes 
fourragères est modifié comme suit : 
 
(1) L’article 3, paragraphe 1, point A, est modifié comme suit : 
 

a) le point a) est modifié comme suit : 
 

- le titre « Gramineae » est remplacé par le titre « Poaceae (Gramineae) » ; 
 
- dans la mention commençant par « Arrhenatherum elatius », les termes 

« Arrhenatherum elatius (L.) P. Beauv. ex J. S. et K. B. Presl. » sont 
remplacés par les termes « Arrhenatherum elatius (L.) P. Beauv. ex J. Presl 
& C. Presl » ; 

 
- après la mention commençant par « Festuca arundinacea », la mention 

suivante est insérée : 
 
 « Festuca filiformis Pourr. — Fétuque ovine à feuilles menues » ; 
 
- dans la mention commençant par « Festuca pratensis », les termes 

« Festuca pratensis Hudson » sont remplacés par les termes « Festuca 
pratensis Huds. » ; 
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- après la mention commençant par « Festuca rubra », la mention suivante est 
insérée : 

 
 « Festuca trachyphylla (Hack.) Krajina — Fétuque ovine durette » ; 
 
- dans la mention commençant par « Phleum bertolonii », les termes « Phleum 

bertolonii DC. — Fléole bulbeuse » sont remplacés par les termes « Phleum 
nodosum L. — Fléole noueuse » ; 

 
- la mention commençant par « Festuca spp. × Lolium spp. » est remplacée 

par la mention suivante : 
 
 « ×Festulolium Asch. & Graebn. — Hybrides résultant du croisement d’une 

espèce du genre Festuca avec une espèce du genre Lolium » ; 
 
b) le point b) est modifié comme suit : 
 

- le titre « Leguminosae » est remplacé par le titre « Fabaceae 
(Leguminosae) » ; 

 
- dans la mention commençant par « Lupinus angustifolius », les termes 

« Lupinus angustifolius L. — Lupin bleu » sont remplacés par les termes 
« Lupinus angustifolius L. — Lupin à feuilles étroites » ; 

 
- dans la mention commençant par « Medicago × varia », les termes 

« Medicago × varia T. Martyn — Luzerne » sont remplacés par les termes 
« Medicago × varia T. Martyn — Luzerne bigarrée » ; 

 
 
(2) L’ annexe II est remplacée par le texte suivant : 
 

ANNEXE II 
 

CONDITIONS AUXQUELLES LES SEMENCES DOIVENT SATISFAIRE 
 
I. SEMENCES CERTIFIEES 
 

1. Les semences possèdent une identité variétale et une pureté variétale 
suffisantes. 

 
 En particulier, les semences des espèces mentionnées ci-dessous satisfont aux 

normes et autres conditions suivantes. La pureté variétale minimale est : 
 

- pour les variétés de Poa pratensis visées à l'annexe I, point 4, troisième 
phrase, seconde partie, pour Brassica napus var. napobrassica et pour 
Brassica oleracea convar. Acephala : 98% ; 

 
- pour Pisum sativum et Vicia faba : 
 

- semences certifiées, première génération : 99%, 
- semences certifiées, deuxième génération : 98%. 

 
 La pureté variétale minimale est contrôlée principalement lors d'inspections sur 

pied effectuées dans les conditions définies à l'annexe Ι. 
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2. Les semences satisfont aux normes et autres conditions suivantes en ce qui 
concerne la faculté germinative, la pureté spécifique et la teneur en semences 
d'autres espèces de plantes, y compris en ce qui concerne la présence de 
semences amères dans les variétés douces de Lupinus spp. 

 
A. Tableau : 
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Espèces 

Faculté germinative Pureté spécifique 

Quantité maximale de semences 
d'autres espèces de plantes dans 
un échantillon du poids prévu à 

l'annexe III, colonne 4 
(total par colonne) 

Conditions 
relatives à 
la teneur 

en 
semences 
de Lupinus 
spp. d'une 

autre 
couleur et 

en 
semences 
de lupins 

amers 

Faculté 
germinative 

minimale 
(% des 

semences 
pures) 

Teneur 
maximale 
en graines 

dures 
(% des 

semences 
pures) 

Pureté 
minimale 
spécifique

(% en 
poids) 

Teneur maximale en semences d'autres espèces de plantes 
(% en poids) 

Avena 
fatua, 
Avena 
sterilis 

Cuscuta 
spp. 

Rumex 
spp. 

autres 
que 

Rumex 
acetosell

a et 
Rumex 

maritimu
s 

Total 
Une 

seule 
espèce 

Elytrigia 
repens 

Alopecu-
rus myo-
suroides 

Meli-
lotus 
spp. 

Raphanu
s 

raphani-
strum 

Sinapis 
arven-

sis 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 

Poaceae 
(Gramineae) 

              

Agrostis 
canina 

75 (a)  90 2,0 1,0 0,3 0,3    0 0 (j) (k) 2 (n)  

Agrostis 
capillaris 

75 (a)  90 2,0 1,0 0,3 0,3    0 0 (j) (k) 2 (n)  

Agrostis 
gigantea 

80 (a)  90 2,0 1,0 0,3 0,3    0 0 (j) (k) 2(n)  

Agrostis 
stolonifera 

75 (a)  90 2,0 1,0 0,3 0,3    0 0 (j) (k) 2 (n)  

Alopecurus 
pratensis 

70 (a)  75 2,5 1,0 (f) 0,3 0,3    0 0 (j) (k) 5 (n)  

Arrhenathe-
rum elatius 

75 (a)  90 3,0 1,0 (f) 0,5 0,3    0 (g) 0 (j) (k) 5 (n)  

Bromus 
catharticus 

75 (a)  97 1,5 1,0 0,5 0,3    0 (g) 0 (j) (k) 10 (n)  

Bromus 
sitchensis 

75 (a)  97 1,5 1,0 0,5 0,3    0 (g) 0 (j) (k) 10 (n)  
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Cynodon 
dactylon 

70 (a)  90 2,0 1,0 0,3 0,3    0 0 (j) (k) 2  

Dactylis 
glomerata 

80 (a)  90 1,5 1,0 0,3 0,3    0 0 (j) (k) 5 (n)  

Festuca 
arundinacea 

80 (a)  95 1,5 1,0 0,5 0,3    0 0 (j) (k) 5 (n)  

Festuca 
filiformis 

75 (a)  85 2,0 1,0 0,5 0,3    0 0 (j) (k) 5 (n)  

Festuca 
ovina 

75 (a)  85 2,0 1,0 0,5 0,3    0 0 (j) (k) 5 (n)  

Festuca 
pratensis 

80 (a)  95 1,5 1,0 0,5 0,3    0 0 (j) (k) 5 (n)  

Festuca 
rubra 

75 (a)  90 1,5 1,0 0,5 0,3    0 0 (j) (k) 5 (n)  

Festuca 
trachyphylla 

75 (a)  85 2,0 1,0 0,5 0,3    0 0 (j) (k) 5 (n)  

×Festulolium 75 (a)  96 1,5 1,0 0,5 0,3    0 0 (j) (k) 5 (n)  

Lolium 
multiflorum 

75 (a)  96 1,5 1,0 0,5 0,3    0 0 (j) (k) 5 (n)  

Lolium 
perenne 

80 (a)  96 1,5 1,0 0,5 0,3    0 0 (j) (k) 5 (n)  

Lolium × 
boucheanum 

75 (a)  96 1,5 1,0 0,5 0,3    0 0 (j) (k) 5 (n)  

Phalaris 
aquatica 

75 (a)  96 1,5 1,0 0,3 0,3    0 0 (j) (k) 5  

Phleum 
nodosum 

80 (a)  96 1,5 1,0 0,3 0,3    0 0 (k) 5  

Phleum 
pratense 

80 (a)  96 1,5 1,0 0,3 0,3    0 0 (k) 5  

Poa annua 75 (a)  85 2,0 (c) 1,0 (c) 0,3 0,3    0 0 (j) (k) 5 (n)  
Poa 
nemoralis 

75 (a)  85 2,0 (c) 1,0 (c) 0,3 0,3    0 0 (j) (k) 2 (n)  

Poa palustris 75 (a)  85 2,0 (c) 1,0 (c) 0,3 0,3    0 0 (j) (k) 2 (n)  
Poa pratensis 75 (a)  85 2,0 (c) 1,0 (c) 0,3 0,3    0 0 (j) (k) 2 (n)  

Poa trivialis 75 (a)  85 2,0 (c) 1,0 (c) 0,3 0,3    0 0 (j) (k) 2 (n)  
Trisetum 
flavescens 

70 (a)  75 3,0 1,0 (f) 0,3 0,3    0 (h) 0 (j) (k) 2 (n)  

Fabaceae 
(Legumino-
sae) 

              

Galega 
orientalis 

60 40 97 2,0 1,5   0,3   0 0 (l) (m) 10 (n)  

Hedysarum 
coronarium 

75 (a) (b) 30 95 2,5 1,0   0,3   0 0 (k) 5  
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Lotus 
corniculatus 

75 (a) (b) 40 95 1,8(d) 1,0(d)   0,3   0 0 (l) (m) 10  

Lupinus 
albus 

80 (a) (b) 20 98 0,5 
(e) 

0,3 (e)   0,3   0 (i) 0 (j) 5 (n) (o) (p) 

Lupinus 
angustifolius 

75 (a) (b) 20 98 0,5 
(e) 

0,3 (e)   0,3   0 (i) 0 (j) 5 (n) (o) (p) 

Lupinus 
luteus 

80 (a) (b) 20 98 0,5 
(e) 

0,3 (e)   0,3   0 (i) 0 (j) 5 (n) (o) (p) 

Medicago 
lupulina 

80 (a) (b) 20 97 1,5 1,0   0,3   0 0 (l) (m) 10  

Medicago 
sativa 

80 (a) (b) 40 97 1,5 1,0   0,3   0 0 (l) (m) 10  

Medicago × 
varia 

80 (a) (b) 40 97 1,5 1,0   0,3   0 0 (l) (m) 10  

Onobrychis 
viciifolia 

75 (a) (b) 20 95 2,5 1,0   0,3   0 0 (j) 5  

Pisum 
sativum 

80 (a)  98 0,5 0,3   0,3   0 0 (j) 5 (n)  

Trifolium 
alexandri-
num 

80 (a) (b) 20 97 1,5 1,0   0,3   0 0 (l) (m) 10  

Trifolium 
hybridum 

80 (a) (b) 20 97 1,5 1,0   0,3   0 0 (l) (m) 10  

Trifolium 
incarnatum 

75 (a) (b) 20 97 1,5 1,0   0,3   0 0 (l) (m) 10  

Trifolium 
pratense 

80 (a) (b) 20 97 1,5 1,0   0,3   0 0 (l) (m) 10  

Trifolium 
repens 

80 (a) (b) 40 97 1,5 1,0   0,3   0 0 (l) (m) 10  

Trifolium 
resupinatum 

80 (a) (b) 20 97 1,5 1,0   0,3   0 0 (l) (m) 10  

Trigonella 
foenum-
graecum 

80 (a)  95 1,0 0,5   0,3   0 0 (j) 5  

Vicia faba 80 (a) (b) 5 98 0,5 0,3   0,3   0 0 (j) 5 (n)  

Vicia 
pannonica 

85 (a) (b) 20 98 1,0 
(e) 

0,5 (e)   0,3   0 (i) 0 (j) 5 (n)  

Vicia sativa 85 (a) (b) 20 98 1,0 
(e) 

0,5 (e)   0,3   0 (i) 0 (j) 5 (n)  

Vicia villosa 85 (a) (b) 20 98 1,0 
(e) 

0,5 (e)   0,3   0 (i) 0 (j) 5 (n)  
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Autres 
espèces 

              

Brassica 
napus var. 
napobrassica 

80 (a)  98 1,0 0,5    0,3 0,3 0 0 (j) (k) 5  

Brassica 
oleracea 

convar. 
acephala 
(acephala 
var. 
medullosa + 
var. viridis) 

75 (a)  98 1,0 0,5    0,3 0,3 0 0 (j) (k) 10  

Phacelia 
tanacetifolia 

80 (a)  96 1,0 0,5      0 0 (j) (k)   

Raphanus 
sativus var. 
oleiformis 

80 (a)  97 1,0 0,5    0,3 0,3 0 0 (j) 5  
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B. Autres normes ou conditions applicables lorsqu'il y est fait référence dans le 
tableau figurant à la section I, point 2 A, de la présente annexe : 
 
(a) Toutes les graines fraîches et saines qui ne germent pas après 

prétraitement sont considérées comme graines germées. 
 
(b) A concurrence de la teneur maximale indiquée, les graines dures sont 

considérées comme des graines susceptibles de germer. 
 
(c) Une teneur maximale totale de 0,8% en poids de semences d'autres 

espèces de Poa n'est pas considérée comme une impureté. 
 
(d) Une teneur maximale de 1% en poids de semences de Trifolium pratense 

n'est pas considérée comme une impureté. 
 
(e) Une teneur maximale totale de 0,5% en poids de semences de Lupinus 

albus, Lupinus angustifolius, Lupinus luteus, Pisum sativum, Vicia faba, 
Vicia pannonica, Vicia sativa et Vicia villosa dans une autre espèce 
correspondante n'est pas considérée comme une impureté. 

 
(f) Le pourcentage en poids maximal prescrit de semences d'une seule espèce 

ne s'applique pas aux semences de Poa spp. 
 
(g) Une teneur maximale totale de deux graines d'Avena fatua et d’Avena 

sterilis dans un échantillon du poids prescrit n'est pas considérée comme 
une impureté si un second échantillon du même poids est exempt de 
graines de ces espèces. 

 
(h) La présence d'une graine d'Avena fatua et d’Avena sterilis dans un 

échantillon du poids prescrit n'est pas considérée comme une impureté si 
un second échantillon d'un poids égal à deux fois celui prescrit est exempt 
de graines de ces espèces. 

 
(i) Le dénombrement des graines d'Avena fatua et d’Avena sterilis n’est 

indispensable que s'il existe un doute sur le respect des conditions fixées à 
la colonne 12. 

 
(j) Le dénombrement des graines de Cuscuta spp. n’est indispensable que s’il 

existe un doute sur le respect des conditions fixées à la colonne 13. 
 
(k) La présence d'une graine de Cuscuta spp. dans un échantillon du poids 

prescrit n'est pas considérée comme une impureté si un second échantillon 
du même poids est exempt de graines de Cuscuta spp. 

 
(l) Le poids de l'échantillon pour le dénombrement des graines de Cuscuta 

spp. est égal à deux fois le poids spécifié à la colonne 4 du tableau de 
l’annexe III pour l'espèce correspondante. 

 
(m) La présence d'une graine de Cuscuta spp. dans un échantillon du poids 

prescrit n'est pas considérée comme une impureté si un second échantillon 
d'un poids égal à deux fois le poids prescrit est exempt de graines de 
Cuscuta  spp. 

 
(n) Le dénombrement des graines de Rumex spp. autres que Rumex 

acetosella et Rumex maritimus n’est indispensable que s'il existe un doute 
sur le respect des conditions fixées à la colonne 14. 
  



 9 

(o) Le pourcentage en nombre de graines de Lupinus spp. d'une autre couleur 
ne dépasse pas : 
 
- dans le lupin amer : 2% 
- dans les Lupinus spp. autres que le lupin amer : 1% 

 
(p) Dans les variétés de Lupinus spp., le pourcentage en nombre de graines 

amères ne dépasse pas 2,5%. 
 

3. La présence d'organismes nuisibles réduisant la valeur d'utilisation des 
semences est la plus faible possible. 

 
II. SEMENCES DE BASE 
 
 Sous réserve des dispositions ci-dessous, les conditions établies à la section I de la 

présente annexe s'appliquent aux semences de base. 
 

1. Les semences de Pisum sativum, Brassica napus var. napobrassica, Brassica 
oleracea convar. acephala, Vicia faba et des variétés de Poa pratensis visées à 
l’annexe I, point 4, troisième phrase, seconde partie, satisfont aux normes et 
autres conditions suivantes: la pureté variétale minimale est de 99,7%. 

 
 La pureté variétale minimale est contrôlée principalement lors d'inspections sur 

pied effectuées dans les conditions établies à l'annexe Ι. 
 
2. Les semences satisfont aux autres normes et conditions suivantes. 
 
A. Tableau : 
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Espèces 

Teneur maximale en semences d'autres espèces de plantes 

Autres normes 
ou conditions 

Total 
(% en 
poids) 

Teneur (exprimée en nombre) dans un échantillon du poids prévu à l'annexe III, colonne 4 
(total par colonne) 

Une seule espèce 

Rumex spp. 
autres que 

Rumex acetosella 
et Rumex 
maritimus 

Elytrigia 
repens 

Alopecurus 
 myosuroides 

Melilotus spp. 

1 2 3 4 5 6 7 8 

Poaceae (Gramineae)        

Agrostis canina 0,3 20 1 1 1  (j) 

Agrostis capillaris 0,3 20 1 1 1  (j) 

Agrostis gigantea 0,3 20 1 1 1  (j) 

Agrostis stolonifera 0,3 20 1 1 1  (j) 

Alopecurus pratensis 0,3 20 (a) 2 5 5  (j) 

Arrhenatherum elatius 0,3 20 (a) 2 5 5  (i) (j) 

Bromus catharticus 0,4 20 5 5 5  (j) 

Bromus sitchensis 0,4 20 5 5 5  (j) 

Cynodon dactylon 0,3 20 (a) 1 1 1  (j) 

Dactylis glomerata 0,3 20 (a) 2 5 5  (j) 

Festuca arundinacea 0,3 20 (a) 2 5 5  (j) 

Festuca filiformis 0,3 20 (a) 2 5 5  (j) 

Festuca ovina 0,3 20 (a) 2 5 5  (j) 

Festuca pratensis 0,3 20 (a) 2 5 5  (j) 

Festuca rubra 0,3 20 (a) 2 5 5  (j) 

Festuca trachyphylla 0,3 20 (a) 2 5 5  (j) 

×Festulolium 0,3 20 (a) 2 5 5  (j) 

Lolium multiflorum 0,3 20 (a) 2 5 5  (j) 

Lolium perenne 0,3 20 (a) 2 5 5  (j) 

Lolium × boucheanum 0,3 20 (a) 2 5 5  (j) 

Phalaris aquatica 0,3 20 2 5 5  (j) 

Phleum nodosum 0,3 20 2 1 1  (j) 

Phleum pratense 0,3 20 2 1 1  (j) 

Poa annua 0,3 20 (b) 1 1 1  (f) (j) 

Poa nemoralis 0,3 20 (b) 1 1 1  (f) (j) 

Poa palustris 0,3 20 (b) 1 1 1  (f) (j) 

Poa pratensis 0,3 20 (b) 1 1 1  (f) (j) 
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Poa trivialis 0,3 20 (b) 1 1 1  (f) (j) 

Trisetum flavescens 0,3 20 (c) 1 1 1  (i) (j) 

Fabaceae (Leguminosae)        

Galega orientalis 0,3 20 2   0 (e) (j) 

Hedysarum coronarium 0,3 20 2   0 (e) (j) 

Lotus corniculatus 0,3 20 3   0 (e) (g) (j) 

Lupinus albus 0,3 20 2   0 (d) (h) (k) 

Lupinus angustifolius 0,3 20 2   0 (d) (h) (k) 

Lupinus luteus 0,3 20 2   0 (d) (h) (k) 

Medicago lupulina 0,3 20 5   0 (e) (j) 

Medicago sativa 0,3 20 3   0 (e) (j) 

Medicago × varia 0,3 20 3   0 (e) (j) 

Onobrychis viciifolia 0,3 20 2   0 (d)  

Pisum sativum 0,3 20 2   0 (d)  

Trifolium alexandrinum 0,3 20 3   0 (e) (j) 

Trifolium hybridum 0,3 20 3   0 (e) (j) 

Trifolium incarnatum 0,3 20 3   0 (e) (j) 

Trifolium pratense 0,3 20 5   0 (e) (j) 

Trifolium repens 0,3 20 5   0 (e) (j) 

Trifolium resupinatum 0,3 20 3   0 (e) (j) 

Trigonella foenum-graecum 0,3 20 2   0 (d)  

Vicia faba 0,3 20 2   0 (d)  

Vicia pannonica 0,3 20 2   0 (d) (h) 

Vicia sativa 0,3 20 2   0 (d) (h) 

Vicia villosa 0,3 20 2   0 (d) (h) 

Autres espèces        

Brassica napus var. 

napobrassica 

0,3 20 2    (j) 

Brassica oleracea convar. 

acephala (acephala var. 

medullosa + var. viridis) 

0,3 20 3    (j) 

Phacelia tanacetifolia 0,3 20      

Raphanus sativus var. 

oleiformis 

0,3 20 2     
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B. Autres normes ou conditions applicables lorsqu'il y est fait référence dans le 
tableau figurant à la section II, point 2 A, de la présente annexe : 

 
(a) Une teneur maximale totale de 80 graines de Poa spp. n'est pas considérée 

comme une impureté. 
(b) La condition fixée à la colonne 3 ne s'applique pas aux semences de Poa 

spp. ; la teneur maximale totale en semences de Poa spp. d’une espèce 
autre que celle à examiner ne dépasse pas une graine dans un échantillon 
de 500 graines. 

(c) Une teneur maximale totale de 20 graines de Poa spp. n'est pas considérée 
comme une impureté. 

(d) Le dénombrement des graines de Melilotus spp. n'est indispensable que s’il 
existe un doute sur le respect des conditions fixées à la colonne 7. 

(e) La présence d'une graine de Melilotus spp. dans un échantillon du poids 
prescrit n'est pas considérée comme une impureté si un second échantillon 
d'un poids égal à deux fois celui prescrit est exempt de graines de Melilotus 
spp. 

(f) La condition (c) fixée à la section I, point 2, de la présente annexe ne 
s'applique pas. 

(g) La condition (d) fixée à la section I, point 2, de la présente annexe ne 
s'applique pas. 

(h) La condition (e) fixée à la section I, point 2, de la présente annexe ne 
s'applique pas. 

(i) La condition (f) fixée à la section I, point 2, de la présente annexe ne 
s'applique pas. 

(j) Les conditions (k) et (m) fixées à la section I, point 2, de la présente annexe 
ne s'appliquent pas. 

(k) Dans les variétés de Lupinus spp., le pourcentage en nombre de graines 
amères ne dépasse pas 1%. 

 
III. SEMENCES COMMERCIALES 
 
 Sous réserve des dispositions ci-dessous, les conditions établies à la section I, 

points 2 et 3, de la présente annexe s'appliquent aux semences commerciales. 
 

1. Les pourcentages en poids fixés aux colonnes 5 et 6 du tableau figurant à la 
section I, point 2 A, de la présente annexe sont augmentés de 1%. 

 
2. Pour Poa annua, une teneur maximale totale de 10% en poids de semences 

d'autres espèces de Poa n'est pas considérée comme une impureté. 
 
3. Pour Poa spp. autres que Poa annua, une teneur maximale totale de 3% en 

poids de semences d'autres espèces de Poa n'est pas considérée comme une 
impureté. 

 
4. Pour Hedysarum coronarium, une teneur maximale totale de 1% en poids de 

semences de Melilotus spp. n'est pas considérée comme une impureté. 
 
5. La condition (d) fixée à la section I, point 2, de la présente annexe ne s'applique 

pas à Lotus corniculatus. 
 
6. Pour Lupinus spp., 
 

a) la pureté spécifique minimale est de 97% en poids ; 
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b) le pourcentage en nombre de semences de Lupinus spp. d'une autre couleur 
ne dépasse pas : 
 
- dans le lupin amer : 4 
- dans Lupinus spp. autres que le lupin amer : 2 

 
7. Pour Vicia spp., une teneur maximale totale de 6% en poids de semences de 

Vicia pannonica, de Vicia villosa ou d'espèces cultivées apparentées dans une 
autre espèce de Vicia n'est pas considérée comme une impureté. 

 
8. Pour Vicia pannonica, Vicia sativa et Vicia villosa, la pureté spécifique minimale 

est de 97% en poids. 
 
(3) L’ annexe III est remplacée par le texte suivant : 
 

ANNEXE III 
 

POIDS DES LOTS ET DES ECHANTILLONS 
 

Espèces 
Poids 

maximal d'un 
lot (tonnes) 

Poids minimal 
d'un 

échantillon à 
prélever sur un 
lot (grammes) 

Poids de l'échantillon pour les 
dénombrements visés aux colonnes 12 
à 14 du tableau figurant à l'annexe II, 
section I, point 2 A, et aux colonnes 3 
à 7 du tableau figurant à l'annexe II, 

section II, point 2 A (grammes) 

1 2 3 4 
Poaceae (Gramineae)    
Agrostis canina 10 50 5 
Agrostis capillaris 10 50 5 
Agrostis gigantea 10 50 5 
Agrostis stolonifera 10 50 5 
Alopecurus pratensis 10 100 30 
Arrhenatherum elatius 10 200 80 
Bromus catharticus 10 200 200 
Bromus sitchensis 10 200 200 
Cynodon dactylon 10 50 5 
Dactylis glomerata 10 100 30 
Festuca arundinacea 10 100 50 
Festuca filiformis 10 100 30 
Festuca ovina 10 100 30 
Festuca pratensis 10 100 50 
Festuca rubra 10 100 30 
Festuca trachyphylla 10 100 30 
×Festulolium 10 200 60 
Lolium multiflorum 10 200 60 
Lolium perenne 10 200 60 
Lolium × boucheanum 10 200 60 
Phalaris aquatica 10 100 50 
Phleum nodosum 10 50 10 
Phleum pratense 10 50 10 
Poa annua 10 50 10 
Poa nemoralis 10 50 5 
Poa palustris 10 50 5 
Poa pratensis 10 50 5 
Poa trivialis 10 50 5 
Trisetum flavescens 10 50 5 
Fabaceae 
(Leguminosae) 

   

Galega orientalis 10 250 200 

 
Hedysarum coronarium    
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- fruit 10 1000 300 
- graine 10 400 120 
Lotus corniculatus 10 200 30 
Lupinus albus 30 1000 1000 
Lupinus angustifolius 30 1000 1000 
Lupinus luteus 30 1000 1000 
Medicago lupulina 10 300 50 
Medicago sativa 10 300 50 
Medicago × varia 10 300 50 
Onobrychis viciifolia:    

- fruit 10 600 600 

- graine 10 400 400 
Pisum sativum 30 1000 1000 
Trifolium alexandrinum 10 400 60 
Trifolium hybridum 10 200 20 
Trifolium incarnatum 10 500 80 
Trifolium pratense 10 300 50 
Trifolium repens 10 200 20 
Trifolium resupinatum 10 200 20 
Trigonella foenum-
graecum 

10 500 450 

Vicia faba 30 1000 1000 
Vicia pannonica 30 1000 1000 
Vicia sativa 30 1000 1000 
Vicia villosa 30 1000 1000 

AUTRES ESPECES    
Brassica napus var. 
napobrassica 

10 200 100 

Brassica oleracea 
convar. acephala 

10 200 100 

Phacelia tanacetifolia 10 300 40 
Raphanus sativus var. 
oleiformis 

10 300 300 

 
Le poids maximal d'un lot ne peut être dépassé de plus de 5%. 
 
 
Art. 2. Notre Ministre de l'Agriculture, de la Viticulture et du Développement rural est 
chargé de l'exécution du présent règlement qui sera publié au Mémorial. 
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Exposé des motifs et Résumé 
 
 

Le présent projet de règlement grand-ducal, qui a pour objet de transposer en droit 
national une partie de la directive 2009/74/CE de la Commission du 26 juin 2009 
modifiant les directives 66/401/CEE, 66/402/CEE, 2002/55/CE et 2002/57/CE du 
Conseil en ce qui concerne les dénominations botaniques de certaines plantes, les 
noms scientifiques d’autres organismes et certaines annexes des directives 
66/401/CEE, 66/402/CEE et 2002/57/CE, à la lumière de l’évolution des connaissances 
scientifiques et techniques, vise à modifier le règlement grand-ducal modifié du 24 
octobre 2002 fixant les conditions de commercialisation, de production et de 
certification des semences de plantes fourragères. Ce règlement transpose la directive 
66/401/CEE du Conseil du 14 juin 1966 concernant la commercialisation des semences 
de plantes fourragères. 
 
À la lumière de l’évolution des connaissances scientifiques, le Code international de 
nomenclature botanique (CINB) a été révisé en ce qui concerne certaines 
dénominations botaniques d’espèces cultivées et de plantes adventices. L’usage 
international des noms scientifiques de certains organismes a également évolué. Par 
ailleurs, certains groupes taxonomiques de plantes précédemment considérés comme 
des sous-espèces d’une espèce donnée ont été reconnus comme des espèces 
indépendantes. La directive 66/401/CEE a été adaptée afin de refléter ces évolutions 
scientifiques. 
 
Les conditions applicables à la production de semences, à l’inspection sur pied, au 
prélèvement d’échantillons et aux essais prévus par la directive 66/401/CEE se fondent 
sur des normes acceptées au niveau international, établies par l’Association 
internationale d’essais de semences (ISTA) et par l’Organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE). L’ISTA a revu ses normes relatives au poids 
maximal de certains lots de semences, de sorte qu’il convient d’aligner les poids 
maximaux de ces lots sur les normes internationales. En même temps, l’OCDE a révisé 
ses normes relatives à la teneur maximale en semences de Raphaus raphanistrum L. 
et de Sinapsis arvensis L. dans les semences de Galega Orientalis Lam.. Il s’agit donc 
d’adapter les normes établies par la directive 66/401/CEE. 
 
Le règlement grand-ducal modifié du 24 octobre 2002 fixant les conditions de 
commercialisation, de production et de certification des semences de plantes 
fourragères est relatif à la production en vue de la commercialisation ainsi que la 
commercialisation à l'intérieur de la Communauté européenne de semences de plantes 
fourragères. 
 
Le présent projet propose d’intégrer les dérogations prévues par la directive 
2009/74/CE dans la réglementation nationale et de modifier le règlement grand-ducal 
modifié du 24 octobre 2002 précité en conséquence. 
 

----------------------------------------- 
 


